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 n°152 575 du 16 septembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision considérant inexistante la demande d’un titre de séjour avec le retrait d’une 

attestation d’immatriculation, prise le 19 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 avril 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 2 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire du Royaume à une date que les pièces versées au dossier 

administratif  ne permettent de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 30 mars 2010, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant 

(annexe 13). 

 

1.3. Le 2 juin 2010, la partie défenderesse a pris, à son égard, un nouvel ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 
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1.4. Par jugement rendu le 30 août 2010, par le Tribunal correctionnel de Liège, le requérant a été 

notamment condamné à une peine devenue définitive de six mois et un mois d’emprisonnement avec 

sursis de trois ans , pour des faits de détention, de vente ou d’offre en vente et de délivrance de 

stupéfiants.  

 

1.5. Par jugement rendu le 15 juin 2011, par le même Tribunal, le requérant a été notamment condamné 

à une peine devenue définitive de 20 mois  et 5 mois d’emprisonnement, pour des faits de détention, de 

vente ou d’offre en vente et de délivrance de stupéfiants.  

 

1.6. Le 30 novembre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un arrêté ministériel de 

renvoi. 

 

1.7. A une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, les autorités danoises ont 

demandé aux autorités belges la reprise en charge du requérant. Les autorités belges ont notifié 

l’acceptation de reprise en charge en date du 30 novembre 2012.  

 

1.9. Le 30 janvier 2013, le requérant a sollicité l’asile auprès des autorités belges.  

 

Le 5 juin 2013, il a été considéré que le requérant avait abandonné sa demande d’asile, celui-ci n’ayant 

pas donné de suite à une convocation. 

 

1.10. Le 13 novembre 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint d’une Belge. 

 

1.11. Le 19 mars 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

prise en considération de cette demande, qui lui a été notifiée, le 26 mars 2015. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Considérant que le vous avez fait l'objet d'un Arrêté Ministériel de renvoi lui notifié 5 juin 2013. Il est 

entré en vigueur le 30 novembre 2011. L'échéance de l'AMR est donc le 30 novembre 2021. 

 

Considérant que l'Arrêté Ministériel de renvoi est, à la différence du refoulement et de l'ordre de quitter 

le territoire qui sont des mesures instantanées, une mesure de sûreté interdisant pour l'avenir, l'entrée, 

le séjour et L'établissement, à moins que l'arrêté ne soit suspendu, rapporté ou qu'un délai de dix ans se 

soit écoulé ; que le fait d'être banni du territoire belge pendant une durée de dix ans constitue donc un 

obstacle à ce que l'administration admette ou autorise au séjour ou à l'établissement; qu'en effet, le 

législateur a expressément prévu que l'arrêté devait être suspendu ou rapporté pour que la mesure 

d'interdiction cesse ses effets et que tarit que cette mesure n'est pas levée, l'administration ne peut 

accorder le séjour ou l'établissement […] (voir Conseil d'Etat, arrêt n° 218401 du 9 mars 2012) [.] 

 

En conséquence et conformément à l'article 26 de la loi du 15/12/1980, le fait d'être assujetti à un Arrêté 

Ministériel de renvoi qui n'est ni rapporté ni suspendu et comporte une interdiction d'entrer dans le 

Royaume pour une durée de 10 ans, fait obstacle à la présence de l'intéressé sur le territoire et à fortiori 

à l'obtention d'un titre de séjour ; 

 

Considérant qu'une demande de séjour de plus de 3 mois ne peut être actée tant que l'Arrêté Ministériel 

de Renvoi n'a été ni levé ni suspendu ; 

 

Considérant que l'Arrêté Ministériel de Renvoi restant d'application, l'Administration communale n'aurait 

pas dû acter la demande de regroupement familial du 13 novembre 2014 ; 

 

Considérant le droit de l'intéressé au respect de sa vie privée et familiale telle que visée dans l'article 8 

de la [C]onvention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

Considérant qu'une mesure de renvoi constitue une ingérence dans la vie familiale et privée ; 

 

Considérant que, vu le comportement récidiviste de l'intéressé, la défense de l'ordre et la prévention des 

infractions pénales justifient toutefois cette ingérence; 
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Considérant dès lors que l'Arrêté Ministériel de Renvoi restant d'application, la demande d'un titre de 

séjour en Belgique dans le cadre du regroupement familial introduite le 13 novembre 2014 (en tant que 

conjoint de [V. S.]) doit être considérée comme inexistante et l'attestation d'immatriculation doit être 

retirée. Vous devez obtempérer à l'Arrêté Ministériel de Renvoi du 30 novembre 2011. 

 

[…] ». 

 

2. Intérêt à agir. 

 

2.1. Il ressort du dossier administratif que le requérant a, précédemment à l’acte dont il sollicite 

l’annulation, fait l’objet d’un arrêté ministériel de renvoi, pris le 30 novembre 2011, lequel n’a fait l’objet 

d’aucune contestation et est devenu définitif. 

 

2.2. A l’audience, interpellée quant à son intérêt au recours, et à la légitimité de celui-ci, la partie 

requérante expose que le requérant aurait « la même légitimité que quelqu’un qui est entré sur le 

territoire de manière illégale »,  s’en réfère à l’arrêt MRAX . 

 

2.3.1. En l’occurrence, le Conseil rappelle que l’article 26 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dispose que « Les arrêtés de renvoi 

ou d’expulsion comportent interdiction d’entrer dans le royaume pendant une durée de dix ans, à moins 

qu’ils ne soient suspendus ou rapportés ». 

 

Il rappelle, en outre, que l’article 46bis de la même loi règle la procédure de levée des mesures de 

renvoi ou d’expulsion en ce qui concerne les citoyens de l’Union européenne ou assimilés, de la 

manière suivante : 

 

« § 1
er

. Le citoyen de l'Union ou les membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, peuvent, au plus 

tôt après un délai de deux ans suivant l'arrêté royal d'expulsion ou l'arrêté ministériel de renvoi, 

introduire auprès du délégué du ministre une demande de suspension ou de levée de l'arrêté concerné, 

en invoquant des moyens tendant à établir un changement matériel des circonstances qui avaient 

justifié cette décision. 

 

§ 2. Une décision concernant cette demande est prise au plus tard dans les six mois suivant 

l'introduction de celle-ci. Les étrangers concernés n'ont aucun droit d'accès ou de séjour dans le 

Royaume durant le traitement de cette demande ». 

 

Par ailleurs, dans son arrêt n° 218.401 du 9 mars 2012, le Conseil d’Etat a expressément précisé qu’il 

découle des articles 26 et 46bis de la loi du 15 décembre 1980 « que le renvoi et l’expulsion sont, à la 

différence du refoulement et de l’ordre de quitter le territoire qui sont des mesures instantanées, des 

mesures de sûreté interdisant pour l’avenir, l’entrée, le séjour et l’établissement, à moins que l’arrêté ne 

soit suspendu, rapporté ou qu’un délai de dix ans se soit écoulé; que le fait d’être banni du territoire 

belge pendant une durée de dix ans constitue donc […] un obstacle à ce que l’administration admette 

ou autorise au séjour ou à l’établissement; qu’en effet, le législateur a expressément prévu que l’arrêté 

devait être suspendu ou rapporté pour que la mesure d’interdiction cesse ses effets et que tant que 

cette mesure n’est pas levée, l’administration ne peut accorder le séjour ou l’établissement; que l’article 

43, alinéa 1er, 2°, de la loi qui prévoit que le séjour ne peut être refusé aux citoyens de l’Union et 

assimilés que pour des raisons d’ordre public et dans certaines limites, ne s’oppose pas à cette 

conclusion car le renvoi est lui-même une mesure d’ordre public qui ne peut être décernée qu’en 

respectant les conditions de l’article 43 en question ; que quant aux éléments nouveaux survenus 

depuis la mesure de renvoi, en ce compris la modification des conditions prévues par l’article 43, il 

découle expressément du nouvel article 46bis qu’ils ne peuvent être invoqués qu’à l’appui d’une 

demande préalable de levée de cette mesure et non à l’appui d’une demande de séjour ou 

d’établissement alors que subsistent les effets du renvoi »  
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2.3.2. Au vu des considérations qui précédent et de l’enseignement jurisprudentiel du Conseil d’Etat 

rappelé supra, le Conseil constate que le requérant ne pouvait, en tout état de cause, être admis ou 

autorisé au séjour dès lors que l’arrêté ministériel de renvoi dont il fait l’objet, qui est devenu définitif, est 

une « mesure de sûreté interdisant pour l’avenir, l’entrée, le séjour et l’établissement, à moins que 

l’arrêté ne soit suspendu, rapporté ou qu’un délai de dix ans se soit écoulé », ce qui n’est pas le cas in 

specie. 

 

L’allégation de la partie requérante, formulée dans son mémoire de synthèse, selon laquelle 

l’acceptation par la Belgique de la reprise du requérant, dans le cadre de ses obligations prescrites par 

le Règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil de l’Union européenne du 18 février 2003 établissant les 

critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen d’une demande 

d’asile présentée dans l’un des Etats membres par un ressortissant d’un pays tiers (ci-après : le 

Règlement Dublin II), constituerait un « retrait » de l’arrêté ministériel de renvoi, manque en droit. En 

effet, seule la procédure ad hoc rappelée supra, qu’il incombe au requérant de mouvoir, permet 

d’obtenir la suspension ou la levée de l’arrêté ministériel. 

 

S’agissant des éléments de vie privée et familiale allégués en termes de mémoire de synthèse,  le 

Conseil relève que l’ingérence dans la vie privée et familiale du requérant telle que dénoncée n’est pas 

la conséquence de l’acte attaqué, mais de la persistance des effets de l’arrêté ministériel de renvoi, et 

qu’il appartient par conséquent à la partie requérante de les faire valoir à l’appui d’une demande de 

levée de l’arrêté ministériel de renvoi dont il fait l’objet, conformément à l’article 46 bis de la  loi du 15 

décembre 1980. 

 

Quant à l’allégation formulée en termes de plaidoirie selon laquelle le requérant aurait « la même 

légitimité que quelqu’un qui est entré sur le territoire de manière illégale », le Conseil n’en perçoit pas  la  

pertinence, à défaut d’être étayée. Il en va de même quant à « l’arrêt MRAX » invoqué, à défaut de toute 

précision de l’argumentation soulevée à cet égard. 

 

Le Conseil estime que le requérant a un intérêt illégitime à son recours dès lors qu'il tente d'obtenir in 

fine un titre de séjour en se soustrayant à une décision de renvoi qui porte interdiction d'entrer et de 

résider sur le territoire du Royaume pendant dix ans, dont il ne pouvait ignorer les effets sur sa situation 

administrative et à laquelle il n'a jamais entendu obtempérer. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le recours doit être déclaré irrecevable. 

 

3. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 


